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Le jeudi soir 25 janvier 2018 le SNPS a organisé une action au Conseil communal en front
commun avec d’autres organisations syndicales.
A cet effet, le Bureau National avait demandé une mobilisation nationale au sein du SNPS .

Le sujet :

Le point pendant au sein de la zone Marlow (Auderghem, Watermael-Boitsfort et Uccle ) est
décrit ci-après :

Sans concertation digne de ce nom la commune d’Uccle a imposé une carte
professionnelle à 200 euros aux policiers cependant au sein de la zone et ou à autres
communes Bruxelloises la carte est à un moindre prix, la moyenne dans la région
Bruxelloise est de 75 euros.
En première instance, la concertation fût ignorée. Nous argumentions par notre
spécificité, mais en vain, que nous n' avions pas un job du type 9H00 à 17H00 et qui
plus les transports en commun n’offraient pas une réponse en cas de dépassement
d’un tard. L’absence de concertation évolua inéluctablement vers un préavis de grève
avec un comité de négociation à la clef cf l’OCP423.
Le Bourgmestre d’Uccle fît faux-bond et c’est la présidence tournante du Collège en la
personne du Bourgmestre d’Auderghem qui s’y collera, mais ne pouvant rien décider
étant donné que les règlements sur le plan de stationnement relèvent de la sphère
communale. La concertation pour la seconde fois est bafouée.

A juste titre, la question qui vous taraude: pourquoi pour une affaire locale une telle mobilisation
nationale de nos délégués et des affiliés?

 Le principe :

La réponse est simplement très courte : il s'agit d’un pur PRINCIPE !

1. Il est clair que l’autorité concernée ne fait pas montre d’ un respect total pour notre
modèle de concertation au sein de la police intégrée à deux niveaux

2. Il est nécessaire dans de telles situations d’ être solidaire avec nos affiliés, avec nos
délégués des autres provinces

3. Le mécanisme de solidarité pour notre syndicat est aussi notre grande force contre les
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impondérables et/ou les situations administratives qui méconnaissent cela en tout point
ou qui tentent de la miner

4. Faire étalage de notre solidarité est important comme moyen de pression pour faire
revenir à la table des négociations et à la raison l’autorité dans ce dossier

ETRE COLLEGIAL = FORT ENSEMBLE

Un tout grand merci aux participants de toutes les provinces.
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